
FORMATION PRÉPARATOIRE À  

L’ENTRÉE EN ÉCOLE D’AIDE-
SOIGNANT-E

PROGRAMME REGIONAL DE FORMATION POUR L’EMPLOI 



PRÉSENTATION D’INTERFACE FORMATION

35 321 heures de formation en 2019

99% de réussite aux examens en 2019

190 stagiaires sur l’année 2019

Organisme de formation créé en 1995



ÉQUIPE EN CHARGE DE LA 
FORMATION

• Nathalie BISSON-HARIZIA : Formatrice référente

• Myriam COSSIN : Formatrice

• Sophie PUYO : Responsable pédagogique

• Renaud SANDEVOIR : Directeur d’Interface 
Formation

• Adrien CHOMIOL : Référent accueil du public et 
rémunération



PRÉREQUIS

• Réelle motivation pour les métiers d’aide à la 
personne (expérience demandée)

• Esprit d’équipe et sens de la hiérarchie

• Maîtrise des savoirs de base (savoir lire, écrire,
compter) : l’attestation du niveau de langue
française C1 ou équivalent, est requise pour les
ressortissants hors Union européenne

• Être à jour des vaccinations suivantes : DTPolio, 
BCG, Hépatite B



OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Satisfaire aux modalités de recrutement pour

l’entrée en Instituts de Formation des Aides-

Soignant-e-s (IFAS)

• Compléter et savoir mettre en valeur son dossier

de candidature

• Se préparer efficacement à l’entretien de sélection

• Acquérir les notions de base du métier d’aide-
soignant-e



DATES ET LIEUX DE LA FORMATION

• Du 24 août 2020 au 29 octobre 2020 (session 
permettant l’inscription en école pour la rentrée de 
janvier 2021) 

• Du lundi au jeudi 

• Journée de 7h30 (9h-12h30, 13h30-17h30) soit 30h par 
semaine

• Durée totale du parcours maximum : 315 heures

• Formation dispensée dans Paris (10ème et 20ème 
arrondissements) en présentiel et en distanciel



TAUX DE RÉUSSITE ET TAUX DE SATISFACTION

79%

18%

3%

Satisfaction sur le contenu de 

la formation

Très sastifaisant

Sastifaisant

Peu satisfaisant

Très peu 

satisfaisant

Graphique taux de 
réussite M19

60%

40%

Taux de réussite 2018-2019

Réussite à l'entrée

Echec à l'entrée



CONTENU DE LA FORMATION (1)

Parcoursmoyen de 301 heures

Découverte des métiers

• Découverte de l’environnement de travail et Prévention des risques
professionnels secteur santé (7 h)

• Plateau technique: manutention des patients, des personnes âgées
et/ou handicapées (7 h)

• Accompagnement à la recherche de stage et d’écoles (14 h)

• Stage pratique en entreprise (70 h)



CONTENU DE LA FORMATION (2)
Préparation aux formations conduisant au diplôme 

d’état d’aide-soignant-e (DEAS)

• Aptitudes en matière d'expression écrite, orale (35 h)

• Capacités d'analyse et maîtrise des bases de l'arithmétique (21 h)

• Biologie humaine, nutrition, alimentation (63 h)

• Thèmes sanitaires et sociaux (42 h)

• Préparation à l‘entretien (28 h)

• Préparation à l’emploi (14 h)



MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Cette préparation repose sur diverses méthodes pédagogiques
renforçant l’individualisation et s’intégrant dans le contexte actuel :

• Pédagogie inversée : Les stagiaires sont invités à préparer le cours chez
eux, à leur rythme grâce aux supports de cours dispensés par la
formatrice. Ils participent ensuite, en présentiel, à des activités de
groupe, réalisées à partir du travail déjà préparé à la maison.

• Formation Ouverte A Distance (FOAD) : Des modules de formations
pourront être dispensés à distance grâce à des outils et contenus
dématérialisés

• Un espace numérique partagé et collaboratif comprenant supports de
cours, exercices et ressources pédagogiques

• Une immersion dans le milieu sanitaire et social avec un stage et des
partage d’expérience d’anciens stagiaires



TARIFS ET RÉMUNÉRATION (1)

• Formation fiancée par la Région Ile-de-France dans

le cadre du Programme Régional de Formation
pour l’Emploi

• Le stagiaire n’a donc aucun frais à débourser

• Une rémunération est possible en fonction de la
situation du stagiaire

• Rémunération de la Région Ile-de-France attribuée

par Pôle Emploi ou l’Agence de Services et de
Paiement



TARIFS ET RÉMUNÉRATION (2)

Montant des rémunérations

par catégorie de bénéficiaires
Montant mensuel

Demandeurs d’emploi n’ayant pas exercé d’activité salariée de plus de 6 mois

(ou 910 heures) et âgés de 18 à 20 ans (à la date de leur entrée en stage)
310.39 euros

Demandeurs d’emploi n’ayant pas exercé d’activité salariée de plus de 6 mois

(ou 910 heures) et âgés de 21 à 25 ans (à la date de leur entrée en stage)
339.35 euros

Demandeurs d’emploi n’ayant pas exercé d’activité salariée de plus de 6 mois

(ou 910 heures) et âgés de plus de 26 ans (à la date de leur entrée en stage)
401.09 euros

Demandeurs d’emploi ayant exercé une activité salariée pendant 6 mois au 

cours d’une période de 12 mois (ou 910h)
652.02 euros

Personne assurant seule la charge d'au moins un enfant 652.02 euros

Femme divorcée, veuve, séparée judiciairement depuis moins de 3 ans

Mère de famille ayant eu trois enfants au moins
652.02 euros

Personne reconnue travailleur handicapé 652.02 euros

Travailleur non salarié justifiant d’une activité d'une durée de 12 mois dont 6 
mois consécutifs dans les 3 ans qui précèdent l'entrée en stage

708,59 euros



MODALITÉS DE RECRUTEMENT
• 1) Session d’information collective en visio conférence pour

présenter le dispositif de formation

• 2) Tests sur les savoirs et compétences de bases nécessaires
à l’entrée en formation

• 3) Entretien individuel avec la formatrice référente ou la

responsable pédagogique pour évaluer la motivation

• 4) Entretien collectif avec la formatrice référente pour les

candidats sélectionnés à l’issue de la passation du test de
positionnement et de l’entretien individuel de motivation

• 5) Validation de la candidature et constitution du dossier
administratif



Interface Formation

38 rue René Boulanger

75010 Paris

01 48 03 00 45

contact@interface-formation.net

Inscriptions au 06 14 71 96 12

Ou par mail à

recrutement@interface-formation.net


